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INTRODUCTION





L'activité du Secrétariat Général de l'UDEAC, au cours de l'exercice 1998, dépendra largement de l'évolution du processus de mise en place de la Communauté Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale. La procédure de ratification des textes par les Parlements nationaux devrait s'achever au cours du premier semestre 1998, ouvrant la voie à la mise en place effective des Institutions de la CEMAC.





Le présent programme est élaboré dans le souci d'assurer la continuité voulue entre l'UDEAC et l'UEAC qui prendra sa succession, y compris dans ses programmes d'activités. Il s'articule autour de trois principaux actes :





les réformes institutionnelles ;


l'aménagement du cadre macro-économique ;


les actions sectorielles ;


la coopération internationale.








REFORMES INSTITUTIONNELLES


Mise en place de la CEMAC





Aux assises de Brazzaville, le Conseil des Chefs d'Etat a décidé d'accélérer la procédure de ratification des textes organiques des institutions de la CEMAC, sans attendre le règlement des dernières dissensions sur le statut de la BEAC.





Le Comité des Plénipotentiaires se réunit en janvier 1998, en marge des assises ordinaires de l'UDEAC. A son ordre du jour figurent l'organisation de la campagne de ratification des textes institutionnels selon les indications de chacun des Gouvernements et l'élaboration d'un calendrier des actions à mener jusqu'à la désignation d'un Secrétaire Exécutif lors de la première Conférence des Chefs d'Etat. Pour la campagne de ratification, le Secrétaire Général de l'UDEAC et le Gouverneur de la BEAC auront à la charge de conduire sur le terrain la plupart des mesures adoptées et notamment la diffusion des textes, l'édition d'une plaquette de présentation de la CEMAC, l'organisation de séminaires et conférences, la contribution éventuelle aux débats dans les Parlements.





Nouvelles missions du Comité des Plénipotentiaires





Au cours de la réunion ci-dessus mentionnée, les Plénipotentiaires arrêteront un plan d'action dans le cadre du nouveau mandat que leur ont confié les Chefs d'Etat lors des assises de juillet 1996 à Libreville, à savoir "l'examen des problèmes d'intérêt commun et notamment le renforcement de la concorde et de la confiance entre les Etats". Le plan d'action pourrait retenir les domaines suivants :





le renforcement de l'esprit communautaire par la promotion de la vision d'un avenir commun et l'attachement à un patrimoine culturel commun ;
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la recherche commune des solutions aux problèmes de sécurité ;





la coopération politique et diplomatique ;





la mobilisation des acteurs de la société civile en faveur de l'intégration régionale.





Le Secrétariat Général assumera le rôle d'agent d'exécution pour une bonne partie du programme d'action du Comité. Il est déjà en liaison avec le Secrétariat Général de l'OIC-Interpol, car le grand banditisme constitue un des facteurs d'insécurité qui appelle une réponse régionale.





Le Fonds de Solidarité ou Fonds de Développement





Ce dossier pose le problème de la répartition des avantages et des coûts de l'intégration régionale. Soumis à plusieurs reprises aux précédentes assises, il a été régulièrement renvoyé pour une étude complémentaire. Le plus récent renvoi invitait à organiser la réunion d'un Comité ad'hoc. Convoquée à Bangui, le 10/12/1997, cette réunion n'a pu délibérer faute de quorum.





Ce problème n'a reçu nul part une solution satisfaisante fondée sur des analyses techniques. Il faut faire appel à la volonté politique de renforcer la solidarité entre pays membres, pour une convergence à terme des rythmes de développement. L'UEMOA a adopté une formule simple consistant en un prélèvement uniforme de 0,5% sur les importations. Cette formule présente l'avantage de la simplicité et du non recours aux Trésors Publics nationaux.





Comme prévu dans l'avant projet de statut, les ressources dégagées seraient affectées en partie à compenser les pertes de recettes de certains Etats, en partie au financement de projets intégrateurs, et le cas échéant, au paiement des contributions nationales au budget de fonctionnement de la CEMAC, en remplacement du mécanisme actuel.





Le Plan Médiatique





Un plan média a été réalisé en 1996/1997. Le déficit de communication de l'UDEAC est loin d'être comblé malgré les efforts réalisés.





Avec l'avènement prochain de la CEMAC, le temps semble venu de mettre en place progressivement la Cellule de communication préconisée dans l'étude. La Caisse Française de Développement finance l'installation d'une petite cabine d'enregistrement radiophonique au siège de l'Union pour fournir aux radiodiffusions nationales des éléments sonores sur l'intégration régionale.





En collaboration avec le Centre Sous-Régional de Développement pour l'Afrique Centrale de la CEA (ex Mulpoc de Yaoundé), un projet de constitution de bases de données sur la région et leur installation sur un site WEB CEMAC est en préparation et devrait connaître un début de réalisation en 1998. Il serait souhaitable que le site soit relié aux sites créés pour leur compte par les pays membres.
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Le Bulletin interne "ECHOS D'AUJOURD'HUI", rend compte des activités de l'Union et contribue à corriger l'image d'opacité et le scepticisme que l'ignorance de ces activités a ancré dans l'esprit du public. L'audience rencontrée plaide en faveur d'une nette amélioration de la présentation et l'expert en communication serait un atout dans ce sens. Notre présence plus régulière à des rencontres continentales ou internationales travaille dans le même sens, et corrige les préjugés l'immobilisme de l'Afrique Centrale en matière de l'intégration régionale.





Cet effort doit se compléter en 1998 par des visites de travail régulières dans les Etats, afin d'entretenir un dialogue avec les principaux acteurs publics et privés de l'économie, susciter une meilleure compréhension des textes et des activités de l'Union. La création d'une Union des Patronats de la CEMAC (UNIPACE) survenue le 13 décembre dernier, est une avancée intéressante pour l'animation de ce dialogue.





Pour favoriser le rapprochement des opérateurs économiques et leur ouverture vers des partenaires extérieurs, les Premières Journées CEMAC se tiendront en février 1999 à Yaoundé. Avec INTER-PROGRESS, notre Consultant pour l'étude du Plan Média, mandataire désigné, nous consacrerons cet exercice à mobiliser les ressources mener à bien les travaux préparatoires. Les activités de cette Manifestation comprendront des expositions (automobile et matériel agricole), des débats (forum sur l'intégration régionale), des stands de promotion des entreprises, et des activités culturelles et sportives.





La présence de l'Union dans les Etats et à l'étranger





Après l'accord des Instances supérieures de l'Union pour établir une présence physique de l'UDEAC-CEMAC dans les Etats, le Secrétariat Général entreprendra d'installer une cellule légère à Ndjamena et à Brazzaville, comme c'est déjà le case en Guinée Equatoriale et au Gabon. Les communications avec les Etats seraient grandement facilitées et moins onéreuses si les Administrations disposaient des adresses pour le courrier électronique. Des progrès sont attendus dans ce domaine et un annuaire sera confectionné progressivement.





De même, le Secrétariat Général poursuivra sa campagne pour rendre opérationnels les Comités des Ambassadeurs UDEAC dans les capitales occidentales, afin d'améliorer la concertation et la défense des intérêts des Etats de la sous-région dans les Instances Internationales.





Après le Sommet des Pays du Groupe ACP, le Secrétariat Général attend de connaître la stratégie africaine pour la préparation des négociations avec l'Union Européenne ; il n'est pas exclu que chaque ait des discussions séparées avec la Commission Européenne pour fixer ses priorités en fonction de ses spécificités dans le cadre de la notion nouvelle de "différenciation". Nous devons nous préparer pour cette éventualité.





De même, en attendant que l'Afrique Centrale désigne l'organisation régionale chargée de la représenter au Secrétariat Conjoint de la Communauté Economique Africaine, nous poursuivrons les échanges d'expériences avec les autres Communautés Economiques Régionales avec le souci de promouvoir la coopération sud-sud.
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L'AMENAGEMENT DU CADRE MACRO-ECONOMIQUE





L'assainissement du cadre macro-économique dans les pays membres demeure la priorité. Deux pays ne sont pas sous programme d'ajustement avec le FMI. Une meilleure application de la réforme fiscalo-douanière contribuerait à rétablir la confiance des Institutions de Bretton Woods.





Réforme fiscalo-douanière





La Réforme est en application depuis 1994, et tous ces éléments -tarif, TCA ou TVA, TPG, modification des codes des investissements, renégociation des conventions d'établissement - sont réalisés. Mais des réserves sont exprimées sur des distorsions introduites çà et là.





L'impact sur les finances publiques est en deçà des prévisions. Ce constat est fait par tous les partenaires : FMI, Banque Mondiale, Union Européenne, France. Il se révèle à travers les revues du FMI, et d'une récente enquête d'une mission française réalisées dans trois pays : Cameroun, RCA et Gabon. Pour sa part, le Comité de Direction a prescrit au Secrétariat Général de faire un bilan de la RFD par rapport aux objectifs initiaux. A cet effet une évaluation sera faite en février et mars dans les pays membres.





Il apparaît à l'évidence la nécessité de renforcer le rôle du Secrétariat Général dans le suivi et le contrôle de mise en oeuvre des réformes ; un texte précisant les procédures et les règles de disciplines est soumis aux présentes assises. La Banque Mondiale s'est engagée à participer techniquement et financièrement aux premiers travaux d'évaluation en février-mars 1998. A cet effet, le Secrétariat Général devra activer et renforcer en personnel la brigade de contrôle prévue à son organisme.





En plus du bilan, les actions suivantes seront entreprises :





suivre le processus d'évolution de la TCA vers la TVA, objectif ultime pour cette taxe ;





d'activer la préparation des Administrations douanières nationales au passage de la valeur de Bruxelles à la valeur de l'OMC en l'an 2000 ;





d'éditer le Code des Douanes et vulgariser les textes par des guides et des circulaires ;





La bonne application de la réforme semble souffrir aussi d'une maîtrise insuffisante de ses dispositions ; le contrôle de mise en oeuvre pourra déboucher sur la programmation d'actions de perfectionnement définies sur mesure en fonction des faiblesses décelées.





Le Secrétariat Général poursuivra l'étude pour la mise en place d'une formation comptable supérieure par la création d'une filière spéciale dans les Ecoles et Instituts de Gestion existants. L'Institut Catholique d'Afrique Centrale basée à Yaoundé a été retenue comme consultant ; il reste à mettre en place le financement inscrit au projet de budget de l'Union.
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Dans le domaine de la normalisation comptable, il paraît opportun de relancer la Commission Permanente du Plan Comptable, pour permettre de se mettre à jour des évolutions en cours dans le monde. La création d'une Bourse des Valeurs de l'Afrique Centrale requiert une plus grande rigueur dans ce domaine pour la crédibilité des informations fournies aux investisseurs.





La surveillance Multilatérale des politiques économiques





Avec l'avènement de la CEMAC, le Conseil de Convergence est appelé à se transformer en système de surveillance multilatérale au sein de l'Union Economique de l'Afrique Centrale (UEAC) ; celui-ci sera alors placé sous la responsabilité du Secrétariat Exécutif avec une active participation de la Banque Centrale.





Pour garantir la cohérence des données utilisées, il est important, pour le Secrétariat Général, d'harmoniser la Nomenclature Budgétaire, ainsi que les pratiques comptables nationales.





Le Code des Investissements





Avec le concours de l'UNEDI, le Secrétariat Général vient de terminer la première phase de l'étude pour l'élaboration d'un code d'investissement régional en UDEAC-CEMAC. Cette phase comportait une enquête sur le terrain, auprès des Administrations concernées, des opérateurs économiques et des agences nationales et internationales du développement.





Au vu des résultats de ces enquêtes, le Secrétariat Général propose d'élaborer une charte de promotion de l'investissement en lieu et place de la "Convention sur le Code des Investissements" ; la charte contiendra toutes les réformes que les Etats s'engagent à mettre en oeuvre pour créer ou préserver un environnement favorable à l'investissement, aux activités de production et aux affaires.





Des ateliers nationaux examineront un avant projet élaboré par le Secrétariat Général avant son adoption définitive. La Banque Mondiale, le FMI et la France sont disposées à contribuer au débat et au financement partiel de cette opération.





Informations économiques


L'indisponibilité ou l'insuffisante circulation des informations économiques fiables et actualisées constitue un des obstacles à la coopération économique dans la sous-région.





Malgré les lenteurs dans la mise en place des dispositifs prévus, le Secrétariat Général poursuit ses efforts pour réaliser une Note de Conjoncture régionale.





Le Secrétariat Général poursuivra ses efforts pour publier l'annuaire des statistiques d'échanges intra-régionaux et celui du commerce extérieur : nous sommes à jour pour le premier et travaillons sur le commerce extérieur de 1996.





La coopération avec la CNUCED se poursuit pour mettre à jour la base de données TRAINS sur le commerce international, la vulgariser et l'installer dans les Etats pour en faciliter la consultation.
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ACTIVITES SECTORIELLES





Le Programme d'Action 1998 comporte à la fois des opérations nouvelles et la reconduction de nombre d'actions envisagées dans le Programme d'Action 1995 qui n'ont pas pu être menées à leur terme. Le renforcement des effectifs du Secrétariat Général et l'amélioration de la situation financière seront des atouts pour en améliorer les chances de réalisation.





Agriculture





Le Secrétariat Général va soumettre aux Instances de l'UNION, après examen par les Ministres chargés de l'Agriculture, un Protocole d'orientations des politiques agricoles nationales et régionales. Dans l'espoir que ce document sera adopté et fixera un schéma directeur du secteur, les activités du Secrétariat Général seront axées sur la commercialisation des produits vivriers, la recherche, la vulgarisation et la maîtrise de l'eau dans l'agriculture sahélienne.





a - Echanges de produits agricoles





Il est prévu d'inventorier les produits échangés ou susceptibles de l'être : céréales, tubercules, fruits, légumineuses, etc ... de repérer les sources d'approvisionnement et les centres de consommation pour une bonne information des opérateurs économiques sur l'existence de zones excédentaires ou déficitaires ; ce rôle pourra être assumé par un observatoire avec des appuis locaux.





Dans le même esprit, des efforts seront faits pour relancer la production des statistiques agricoles régionales.





b - Recherche et vulgarisation





Dans ce domaine et en collaboration avec le Centre Sous-Régional de Développement d'Afrique Centrale (CEA) les efforts porteront sur :





la mise en réseaux des institutions de recherches agronomiques et leur liaison avec les réseaux internationaux. A cet effet, il sera organisé une conférence des responsables des Instituts de recherche agricole de l'UDEAC en vue de coordonner leurs activités ;





la formation des chercheurs en rédaction scientifiques pour les encourager à publier leurs résultats ;





l'appui au Pôle Régional de Recherche Appliquée pour le développement des Savanes de l'Afrique Centrale (PRASAC) et la réalisation d'une étude en vue de la mise en place d'une organisation similaire en zone forestière ;





l'inventaire des programmes nationaux de radio rurale en vue de promouvoir des échanges entre les pays membres dans ce domaine.
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c - Maîtrise de l'eau





Le Secrétariat Général reprendra les études menées au Nord Cameroun pour la maîtrise des eaux de ruissellement en zone semi-aride, afin d'encourager la petite agriculture irriguée et le développement de la pisciculture dans de petits bassins artificiels.





e - Sylviculture





Il sensibilisera les Etats sur le problème de la biodiversité et de la nécessité de contrôler son exploitation clandestine par les laboratoires pharmaceutiques multinationaux.





Il s'attachera à promouvoir des échanges d'expérience en matière de valorisation de la biodiversité, notamment en ce qui concerne l'utilisation rationnelle des plantes médicinales et le contrôle de l'exploitation sans contrepartie de nouvelles essences par les laboratoires pharmaceutiques étrangers.





A la demande des Etats membres, nous entreprendrons d'élaborer un Code forestier cadre. La première étape consistera en la collecte des informations relatives aux codes forestiers nationaux.





Environnement





Le Secrétariat Général démarrera le "Programme sous-régional d'Appui Pédagogique à la lutte contre la Désertification au niveau de l'enseignement primaire" qui concerne trois Etats de l'Union, à savoir, le Cameroun, la République Centrafricaine et le Tchad. A cet effet, un atelier de montage du projet qui regroupera tous les acteurs (ONG, Etats, Secrétariat Général) sera organisé pour évaluer son coût et définir les modalités de mise en oeuvre des activités par les différents partenaires. Il faut rappeler qu'il s'agit d'une opération déjà rodée par le CILSS.





Le Secrétariat Général s'attachera à participer activement aux opérations en cours dans le bassin forestier du CONGO, à l'initiative de la Banque Mondiale (du Projet Régional de Gestion de l'Information Environnemental, PRGIE) ou de l'Union Européenne (ECOFAC). Il développera les contacts avec les organismes spécialisés dans les problèmes environnementaux 





Pour le renforcement des capacités institutionnelles et individuelles, une collaboration avec le "Réseau pour l'Environnement et le Développement Durable en Afrique (REDDA)", basé à Abidjan, débouchera sur l'organisation d'un séminaire de formation des cadres du Secrétariat Général en matière de gestion de l'environnement, séminaire auquel seront associés des partenaires de l'UDEAC dans ce domaine, notamment les ONG.





De même il se propose également d'étudier une réglementation régionale sur la pollution industrielle (notamment en milieu urbain) et l'interdiction d'importation de déchets toxiques. Le suivi des négociations en cours sur les émissions des gaz à effet de serre mérite aussi notre attention.
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L'organisation Maritime Internationale se propose de nous apporter une assistance pour le suivi de la pollution côtière résultant de l'exploitation forestière off-shore et la recherche des solutions pour y faire face.





Industrie





L'insertion des pays de l'Afrique Centrale dans le commerce international ne peut indéfiniment se limiter à l'exportation des produits de base. Aussi, le Secrétariat Général a entrepris de définir une politique régionale de coopération industrielle et de promotion des investissements :





Promotion des Investissements :





Comme indiqué au chapitre "II - L'AMENAGEMENT DU CADRE MACRO-ECONOMIQUE" il est prévu de proposer aux Etats membres un projet de Charte de l'Investissement, renfermant toutes les mesures que les Etats s'engagent à mettre en oeuvre pour rendre l'environnement socio-économique plus favorable au développement des affaires. La Charte remplace la Convention Commune sur les Investissements en UDEAC, il devrait également comporter les obligations incombant aux entreprises.





Promotion de la compétitivité :





Dans le but de contribuer à la mise à niveau du secteur productif, l'UDEAC démarre une série d'actions, en collaboration avec l'Organisation Régionale Africaine de Normalisation et l'Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle.





Avec l'ORAN, il s'agit de l'étude d'un plan d'action en matière de normalisation, de métrologie et de promotion de la qualité démarrera en février 1998. Elle dégagera les priorités pour les actions à entreprendre. Il faut protéger la sous-région contre l'importation de produits de mauvaise qualité voire toxiques et encourager la culture de la qualité et du respect des normes pour les produits d'exportation.





Avec l'OAPI, il s'agira de mettre en oeuvre une matrice d'actions déjà adoptée pour encourager l'esprit d'innovation et d'invention, et favoriser le transfert de technologie par la diffusion d'informations sur les brevets disponibles.





Commerce





L'objectif de notre Institution étant la réalisation d'un marché commun d'une part, l'insertion au commerce internationale, d'autre part, le Secrétariat Général continuera à porter son attention sur la suppression de tous les obstacles aux échanges :





Au plan du commerce intérieur :





L'amélioration des infrastructures de communication se poursuit ; l'étude et l'expérimentation des procédures TIPAC vont s'accélérer, les entorses au tarif préférentiel seront combattues.
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La diffusion des informations sur le marché régional, par la note de conjoncture, par exemple, contribuera à décloisonner les marchés nationaux et à renforcer les échanges.





La réglementation régionale sur de la concurrence et sur la protection des consommateurs sera mise en place ; avec le concours technique et financier (déjà acquis) de la Cnuced, des séminaires de formation et de vulgarisation seront organisés.





La promotion des échanges intra-régionaux exigent l'intensification des relations d'affaires entre les opérateurs économiques, car l'intégration régionale se reconnaît dans l'intégration des activités créatrices de richesse et d'emplois qu'assume le secteur privé. Le Secrétariat Général continuera à travailler pour la mise en place d'un Réseau des Entrepreneurs comme en Afrique de l'Ouest. La constitution récente d'une Union des Patronats de l'Afrique Centrale devrait faciliter cette démarche.





Au plan du commerce extérieur :





La maîtrise des règles de l'OMC, et le renforcement des capacités pour la participation à ses activités restent une priorité. Les Etats membres ont ou vont mettre en place des cellules spécialisées. Avec le concours de l'OMC et de la Banque Mondiale, le Secrétariat Général organisera dès mars-avril 1998, un séminaire de formation pour les animateurs de ces cellules et encadrera, au besoin leur mise en place.





Dans ce domaine, il y aura également lieu de s'intéresser aux opportunités offertes par l'extension des systèmes de préférence, notamment celle offerte par les Etats-Unis.





Le Secrétariat Général a engagé des démarches en vue d'étendre à la sous-région le programme Trainfortrade de la Cnuced pour améliorer les aptitudes des entreprises à travailler à l'exportation. Il est souhaitable que les Etats membres apportent un soutien ferme à cette requête.





La mise à disposition des opérateurs économiques de la base de données Trains sur les réglementations commerciales dans le monde, sera parachevée.





Enfin, il est temps de prêter plus d'attention aux marchés émergeants d'Asie et d'Europe de l'Est : le Secrétariat Général ouvrira aussi ce chantier.





Transport et Communications





Stratégie globale pour secteur des transports :





L'étude de la stratégie globale pour le secteur des transports est très avancée ; elle sera soumise à l'approbation des Ministres des Transports à l'occasion d'une conférence à organiser à cet effet. La libéralisation des transports aériens, en marche dans le monde, présente des difficultés en raison des réticences pour la mise en oeuvre de la Déclaration de Yamoussokro, et l'obstacle créé par le Traité de Yaoundé portant création d'Air Afrique.





Le Secrétariat Général poursuivra les efforts pour une certaine libéralisation de l'espace aérien, et l'atténuation de l'enclavement dont souffre l'Afrique Centrale.
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Réglementation et formation :





La mise en place d'une réglementation cohérente sera poursuivie ; la réglementation de la navigation fluviale doit faire l'objet d'une concertation avec la République Démocratique du Congo avant son adoption. Celle relative au transport des produits dangereux ou toxiques reste à élaborer.





Le concours de l'Organisation Maritime Internationale est acquis pour l'organisation d'un séminaire de vulgarisation du code de la Marine Marchande.





Conduite de projets :





TIPAC :





Le volet infrastructures avance normalement : la reconstruction du tronçon Bertoua - Garoua-Boulai de l'itinéraire pilote Douala-Bangui a été acceptée par le Conseil du FED et les travaux pourraient commencer en 1998. Parallèlement les études pour raccorder le sud du Tchad au chemin de fer transcamerounais se poursuivent. La France et l'U.E. participent au renforcement de l'axe NDJAMENA vers LERE. La République Gabonaise a réalisé des progrès remarquables dans l'aménagement de l'axe Libreville-Bitam sur l'axe Libreville-Yaoundé, l'opération d'étude et de la construction du pont sur le Ntem à la frontière devra être accélérée.





Le volet "procédures de transports en transit" a été freiné par les perturbations socio-politiques de Bangui ; un accord est intervenu pour que le bureau de l'animateur de ce volet quitte Bangui pour s'installer à Yaoundé. L'étude de la chaîne de caution, du système d'information sur la circulation des camions, et des procédures d'agrément des véhicules sera conduite en priorité et le recrutement des experts de ces domaines est attendu. Le Comité Régional du TIPAC sera réuni pour consacrer cette relance des activités.





De nouvelles études et réglementations seront élaborées sur la fiscalité des transports, la sécurité des transports routiers, les modalités d'entretien de l'itinéraire pilote, la réduction des coûts des opérations portuaires.





S.I.A.M. (Système d'Information Avancée sur les Marchandises) :





Le projet S.I.A.M. qui consiste à mettre en place un système efficace d'information à la disposition des transporteurs, des chargeurs et de tous les participants à la chaîne de transport est suspendu à l'octroi d'un financement de l'Union Européenne.





Le Secrétariat Général recherche des soutiens pour des mises en oeuvre partielles, notamment sur les axes de chemins de fer de la sous-région (le Transgabonais et le CFCO, liaison Pointe-Noire - Brazzaville).
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Observatoire des Transports :





De même une étude est en cours avec la CMEAOC/TM (Conférence Ministérielle des Etats de l'Afrique de l'Ouest et du Centre sur le Transport Maritime) pour la mise en place d'un observatoire des transports. Il sera constitué une base de données à l'usage des Gouvernements et des acteurs économiques ; des antennes nationales participeront à la collecte des informations.





Transports maritimes :





Le Secrétariat Général participera comme en 1997, aux réformes pour la libéralisation du secteur des transports maritimes. Il s'efforcera de créer le cadre d'une plus grande coopération entre les marines marchandes et les compagnies de la sous-région. Des rencontres avec les opérateurs de ce secteur son envisagé.





Télécommunications





Fort du soutien de l'Union Internationale des Télécommunications, le Secrétariat Général poursuit ses efforts pour la réalisation du projet de Centre Sous-Régional de Maintenance de Matériels de Télécommunications. A partir des enquêtes menées dans les Etats, l'UIT conduit l'actualisation de l'étude de faisabilité du projet. Il s'agira ensuite de mettre en place les organes de direction ; la recherche de partenaires privés sera entamée dès que les résultats de l'étude de faisabilité seront disponibles.





Le concours de l'UIT a aussi été sollicité pour finaliser l'étude en vue de l'ouverture d'un cycle d'ingénieurs de télécommunications dans une Institution existante au Gabon.





Tourisme





Le Secrétariat Général a initié aux assises de Brazzaville (Avril 1997), un dossier sur le tourisme régional ; le Comité de Direction a, à cette occasion, donné des directives pour initier la conception d'une politique régionale intégrée dans ce secteur, en consultation avec les Ministres en charge du tourisme.





Le Secrétariat Général vient de signer un accord avec la CEA pour la mise à sa disposition d'un consultant qui l'assistera dans cette réflexion. L'importance de ce secteur pourvoyeur de devises et créateur d'emplois n'est pas à démontrer.





Science et Technologie





Le Secrétariat Général n'a pas encore les moyens pour déployer une action significative dans ce domaine. Toutefois, il continuera à soutenir les initiatives porteuses des autres institutions :





en matière agricoles, les actions envisagées ont été précisées au paragraphe consacré à l'agriculture ;


�



L'UDEAC restera attentive aux résultats des conférences de l'UNESCO sur l'Université de demain ; il soutiendra autant que possible les activités de la Conférence des Recteurs des Universités de l'Afrique Centrale et encouragera le développement des Centres d'Excellence, tel que le "3ème Cycle sur le droit communautaire comparé" récemment créé à l'Université de Dschang au Cameroun ;





Les échanges d'étudiants demeurent un des indicateurs de l'intégration régionale et un facteur de fraternisation des populations. Le Secrétariat Général poursuivra l'étude pour l'adoption du "traitement national" pour tous les étudiants originaires de la zone.





Dans le cadre de la Charte de l'Investissement, une attention sera réservée au développement des systèmes technologiques nationaux ;





Le Secrétariat Général poursuivra la recherche d'une stratégie appropriée pour une plus grande participation des Universités à la recherche des solutions aux problèmes de développement. Les défis que posent l'OMC, par exemple, devraient être un champ privilégié de travaux académiques.





Statistiques et prospective





Les travaux statistiques, qui ont atteint leur rythme de croisière, devraient livrer l'annuaire des statistiques du commerce extérieur pour les années 1996 et 1997 et celui des échanges communautaires pour 1997.





L'UDEAC s'appuiera sur AFRISTAT pour entamer l'harmonisation et la fiabilisation des indices de prix élaborés par les services nationaux des statistiques. Ces services devront être renforcés.





Il devra également s'appliquer à exploiter systématiquement les données recueillies de diverses sources pour les analyser et en tirer des conclusions susceptibles d'intéresser les décideurs politiques.





Avec la CEA (Csrd-ca), le Secrétariat Général entreprendra de créer des bases de données sur le WEB afin de mettre des informations fiables à la disposition des investisseurs nationaux et étrangers et des Instituts de recherche.





Libre circulation





La libre circulation des personnes demeure une préoccupation pour les populations. Le Conseil des Chefs d'Etat avait ordonné l'organisation d'une conférence des Ministres de l'Intérieur, de la Défense, des Affaires Etrangères et de la Justice pour en examiner les difficultés. Il nous parait tout indiqué de confier ce dossier au Comité des Plénipotentiaires qui a déjà mené un débat sur le sujet lors de l'étude des textes de la CEMAC. Le Secrétariat Général co-rapporteur de ce Comité veillera à ce que ce dossier figure à l'ordre du jour.





A cet effet, le Secrétariat Général s'appuiera sur sa collaboration avec l'OIC-INTERPOL pour promouvoir la coopération entre les Polices Nationales. La contagion du grand banditisme est un obstacle à la libre circulation mais ne devrait pas conduire à s'enfermer dans des forteresses.


�



Les distorsions dans les coûts des cartes de séjour, ou de scolarité des étudiants, sont des motifs de frustration qui font douter de l'esprit d'intégration, lorsque les originaires de pays de l'Union sont soumis au même régime que les étrangers de toutes origines.





Démographie et Population





Le Secrétariat Général poursuit l'étude sur les perspectives démographiques, sur les relations entre population (démographie) et développement, et sur une meilleure connaissance de certains phénomènes très présents dans la sous-région : stérilité, infécondité, impact démographique du sida, etc ...





Il s'efforce de combler les lacunes des statistiques internationales sur les facteurs du développement humain.








COOPERATION INTERNATIONALE





L'Union doit renforcer ses relations avec l'extérieur pour avec pour objectifs :





Améliorer l'image de l'UDEAC par une politique de présence et d'information les progrès du processus de réformes en UDEAC.





Rechercher des appuis techniques et financiers pour conduire ses programmes ; les organisations internationales disposent de fonds d'assistance peu sollicités par cette sous-région.





Suivre, en vue de susciter la réaction des Etats, sur les grandes orientations de politique économique et sociale des grands pays développés et des Organisations Internationales ; ces décisions et orientations auront un impact, à court ou moyen terme, sur nos stratégies de développement.





Tirer profit des expériences et des résultats de recherche menées à l'étranger.











�
�






Telles sont les grandes lignes des actions que le Secrétariat Général se prépare à conduire tout au long de l'exercice 1998. Ce programme nous paraît réaliste sous réserve du règlement à temps des contributions des Etats membres et du concours des organisations internationales. Celles-ci seront plus enthousiastes et mieux disposées à notre égard si la mise en place de la CEMAC franchit enfin le pas décisif de la ratification des textes.














Bangui, Décembre 1997
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